
  
 Pôle Aménagement du Territoire

Service Gestion du Domaine
Secteur Gestion du Domaine Public 

 04 94 06 93 02 
 04 94 06 94 76 

Nom – Prénom : 
Adresse : 

Téléphone :  Email  :

Articles présentés : 

Métrage souhaité :    3 ml   ¨    4 ml   ¨    5ml   ¨    6 ml   ¨

Documents administratifs à fournir impérativement :

un extrait K-bis du Registre de Commerce de moins de trois mois, 
d'une attestation d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle en cours de validité

A titre d'information, la redevance réclamée sera d'un montant suivant:

3 ml 4 ml 5 ml 6 ml
SAISON ( 29 juin – 02 septembre 2012) 661,20 € 852,60 € 1044,00 € 1235,40 €

   
Les tarifs annoncés comprennent : 

 l'emplacement sur le domaine public : 2,90 € le mètre linéaire par jour
 le forfait participation à la consommation électrique de 65 €
 le forfait communication 22 € 

Attention ! N'envoyez aucun chèque. Le règlement de votre emplacement vous sera réclamé  
lorsque  votre  candidature  aura  été  sélectionnée  par  la  commission  chargée  d'examiner  les  
candidatures.

Rappel du règlement.
 Seule une absence de 2 jours par mois sera tolérée.
 La puissance électrique admise sur les étalages ne devra pas excéder 800 Watts maximum 
(prise P17 mono). Les tourets devront être déroulés.
 Seuls les appareillages électriques conformes aux normes seront autorisés.
 Les horaires d'ouverture et de fermeture du marché seront  strictement contrôlés par les 
agents municipaux.

Date et Signature du demandeur
(précédé de la mention "Lu et Approuvé")Réservation à retourner 

impérativement avant le 
Vendredi 09 Mars 2011

MARCHE NOCTURNE DES SABLETTES

DEMANDE DE PARTICIPATION

29 juin – 02 septembre 2012
Parc Fernand BRAUDEL-Avenue Général de GAULLE 


